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Une équipe spécialisée à votre service vous 
écoute, vous conseille et vous propose une gamme de 
journées et de séjours culturels, ludiques et festifs.
Mille et une façons d’aborder notre territoire vous sont 
présentées, associant le meilleur du Loiret autour de 
thématiques variées. Nous vous proposons également 
de créer votre programme à la carte.

Contactez-nous à l’Agence de Développement 
et de Réservation Touristiques du Loiret :
Par tél : 02 38 62 97 34
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

Par mail : groupes@reservation-loiret.com

Notre site internet : 
www.circuitsgroupesloiret.com

Le Réseau des Agences Départementales
Spécialistes des groupes, nous nous engageons  
autour d’une charte commune :
•  Conseils : un interlocuteur unique pour un service  

personnalisé (prise en charge totale de la réservation 
à la facturation)

•  Compétence : des professionnels de terrain  
qui connaissent la destination

•  Rapidité : avec une réponse garantie sous 
48 heures

•  Qualité : avec des circuits et séjours variés
•  Personnalisation : avec des propositions  

« à la carte »
•  Sécurité : un organisme  

immatriculé et habilité à l’échelon 
départemental

Tarifs non contractuels, donnés à titre indicatif et susceptibles de changer selon l’effectif et la période de réservation.

Crédits photos : Couverture Jean Puyo – Intérieur : Christophe Mouton – Ludovic Letot – Fabien Thouvenin – Steeve Harpon – Philippe Hirsch/Château de Meung-sur-Loire 
- Conseil Départemental du Loiret – Office de Tourisme de Montargis – ADRT du Loiret - Merci aux prestataires - conception graphique : carakter-design.com

Paris

Loiret

est une marque déposée©, copropriété des 2 Régions Centre-Val de Loire 
et Pays de la Loire - www.valdeloire-france.com

Le Loiret 
entrez en Val de Loire

Le Loiret, à 1h au sud de Paris, vous plonge dans  
l’histoire de France et vous invite à découvrir en 
groupe une multitude de sites remarquables.
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Fidélité récompensée, 
économisez 8 %
Offre valable pour le 3e séjour  
ou excursion en Loiret,  
si ce dernier est organisé  
avant le 31 décembre de l’année  
suivant la première sortie dans  
le département. 

Découvrir
le patrimoine

Châteaux, 
musées, 

forteresses

Au fil 
de l’eau
Canaux, 
écluses, 
bateaux, 
nature

Partir côté 
jardin

parcs, 
roseraies, 

arboretum, 
parfums

Séjourner 
en Loiret
Charme, 
terroir, 
tradition

Terroir et 
traditions

Animations, 
gourmandises, 

spécialités, 
rencontres

Découvrir 
le Loiret 

Accessible
Animations, 
convivialité

Découvertes 
buissonnières
plaisir, 
insolite...
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Déc�vrir
le patrimoine

 

Terre d’illustres personnages, le Loiret 
résonne d’un passé riche. Qu’elles soient 

de tuffeau ou de briques, les pierres ici 
savent jouer de leur style, affichant tour à 

tour des lignes médiévales, Renaissance 
ou modernes. Des forteresses aux 

demeures fastueuses, faites un bond 
dans l’histoire de France et profitez des 

musées, édifices religieux et villages 
pittoresques distillés sur tout le territoire. 

Le prix comprend :
n   L’entrée et la visite guidée 

au musée-château
n  Le déjeuner boissons comprises
n  L’entrée au musée de la faïencerie
n  1 gratuité chauffeur

45,00 e
par personne 

Ref. : 17H4B

à GIEN
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous :
n  10 h 00 : à Gien. Visite guidée du musée Chasse, Histoire 

et Nature en Val de Loire. Le public pourra découvrir 
ou redécouvrir cet ancien pavillon de chasse de la Cour de 
France et les activités cynégétiques replacées dans un cadre 
géographique ligérien. De nouveaux parcours de visite, des 
outils multimédia, des partis-pris innovants et étonnants 
enchanteront les chasseurs et les amoureux de la nature.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant.
n  Après-midi  : Visite libre du musée de la faïencerie de 

Gien, collection de faïences fines présentant les merveilles 
d’une production locale reconnue mondialement. Accès 
libre à la boutique.   

n   Fin de la journée : Vers 16 h 00.

Prolongez votre journée : Mini-concert d’orgue dans l’église de 
Gien. ( + 2,00 e/pers.) Visite guidée des ateliers de la faïencerie 
(+ 6 e/pers.).
Circuit proposé par l’Office de Tourisme de Gien

à la découverte 
de Gien 

Le château-musée de Gien rouvre ses portes après une 
réhabilitation complète. Entre élégance et tradition, la ville de 
Gien vous offre une visite raffinée dans l’univers de la faïence, de 
la chasse de l’histoire et de la nature.

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : d’avril à 

décembre (date 
d’ouverture du château 
de Gien à préciser)

n   Nombre de km : 0

N�veau
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Le prix comprend :
n  Le guide à la journée 
n  Le déjeuner boissons comprises 
n  Les entrées dans les monuments 
n  1 gratuité chauffeur

À la carte : 10h00 visite  
guidée du château de Meung-
sur-Loire, ancienne résidence 
des Evêques d’Orléans.

49,50 e
par personne 

Ref. : 17H9

À BeAuGeNCy
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous :
n  10 h 00 : à Beaugency avec votre guide. Visite guidée du châ-

teau de Beaugency. Superbe exemple de logis seigneurial, le 
château vous présente la demeure de son principal propriétaire, 
Jean de Dunois dit le « Bâtard d’Orléans » et compagnon d’armes 
de Jeanne d’Arc. Découvrez le jardin suspendu, la cuisine, la salle 
des gardes, la chapelle, la chambre sans oublier les combles en 
coque de bateau renversée.

n  12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant de Beaugency.
n  14 h 30 : Visite guidée de la ville de Beaugency, charmante cité 

des bords de Loire. Une visite s’impose pour découvrir le centre  
médiéval et Renaissance.

n  Fin de la journée : Vers 16 h 30.

Prolongez votre journée : Visite guidée de la Basilique gothique de 
Cléry-Saint-André (gratuit). 

à la découverte 
de Beaugency

Au cœur de Beaugency, le château, le donjon médiéval, 
l’abbatiale Notre Dame, l’Hôtel de Ville renaissance témoignent 
d’un passé riche en histoire. 

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 0

Le prix comprend :
n    La visite guidée de la ville de Ferrières 
n   Le déjeuner boissons comprises 
n   La visite, l’atelier et la 

dégustation à la chocolaterie
n   1 gratuité chauffeur

À la carte : 15h00 visite d’une 
ferme cultivant le safran avec 
dégustation de gâteaux.

43,00 e
par personne 

Ref. : 17T4B

de FeRRièReS-eN-GATiNAiS À BAZOCHeS-SuR-Le-BeTZ
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Abbaye et chocolaterie
Découvrez l’ancienne abbaye royale de Ferrières, ancienne 
capitale religieuse du Gâtinais, avant d’assister à la création de 
délicieux chocolats.

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : toute l’année 

en semaine (sauf 
juillet et août)

n   Nombre de km : 17

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Ferrières-en-Gâtinais. Visite guidée de cette petite 

cité médiévale ; ancienne capitale religieuse du Gâtinais, décou-
verte de l’église abbatiale, du sanctuaire Notre-Dame-de-
Bethléem, rempart et ruelles pittoresques.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant.
n  15 h 00 : visite d’une chocolaterie familiale à Bazoches-sur- 

le-Betz, qui élabore des chocolats fins pur beurre de cacao, 
dans la tradition du savoir-faire artisanal des maîtres choco-
latiers. Accueil avec chocolat chaud, vidéo, démonstrations,  
atelier pratique avec élaboration de vos propres chocolats 
et dégustation. Accès libre à la boutique de l’usine.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.
Circuit proposé par l’Office de Tourisme de Ferrières-en-Gâtinais

N�veau
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Le prix comprend :
n  Le guide journée 
n  Le déjeuner boissons comprises 
n  L’entrée et la visite guidée 

au musée Bollée
n  1 gratuité chauffeur

À la carte :
15 h 00 : Visite guidée du Musée des 
Beaux Arts d’Orléans ou du FRAC 
(Fond Régional d’Art Contemporain)

Le prix comprend :
n  Le guide journée 
n Le déjeuner boissons comprises 
n Les entrées dans les monuments 
n 1 gratuité chauffeur

À la carte :
15 h 00 : Visite du musée de la 
marine de Loire à Châteauneuf-
sur- Loire (+ 2 e/ pers).

47,00 e
par personne 

49,50 e
par personne 

Ref. : 17H7

Ref. : 17H1

À ORLéANS

de SuLLy-SuR-LOiRe À GeRMiGNy

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous :
n  9 h 30 : À Orléans avec votre guide. Visite guidée de la ville 

à travers ses monuments les plus prestigieux : l’Hôtel Groslot, 
ancienne Mairie d’Orléans et hôtel particulier du XVIe  siècle, 
la Cathédrale Sainte-Croix, édifice monumental construit 
du XIIIe  au XIXe  siècle. Le vieil Orléans vous dévoilera de jolies 
façades anciennes rénovées et d’agréables rues piétonnes et 
commerçantes.

n  12 h 00 : Déjeuner dans un restaurant.
n  15 h 00 : Visite guidée du musée de la fonderie des cloches  

Bollée à Saint-Jean-de-Braye. C’est dans plus de 60 cathé-
drales, que résonnent les carillons sortis des ateliers depuis  
8 générations.

n  Fin de la journée : Vers 17 h 00.
Circuit proposé par l’Office de Tourisme d’Orléans.
Prolongez votre journée : Documentaire vidéo au musée Bollée de 
35 minutes (+ 20 e pour le groupe).

Rendez-vous : 
n  10 h 00 : À Sully-sur-Loire avec votre guide. L’imposante  

architecture médiévale du château de Sully domine la Loire 
de ses sept siècles d’existence. Célèbre pour ses hautes tours, 
ses douves en eau et sa superbe charpente en berceau brisé, 
le château permet également de découvrir l’histoire de Sully, 
ministre d’Henry IV et de ses descendants propriétaires des 
lieux jusqu’en 1962.

n  12 h 00 : Déjeuner dans les environs.
n  14 h 30 : Visite de l’abbaye de Saint-Benoit-sur-Loire, chef 

d’œuvre de l’art roman, lieu de pèlerinage célèbre et subju-
guant témoignage d’art et de spiritualité.

n  16 h 00 : Visite de l’oratoire de Germigny-des-Prés, témoi-
gnage rare et précieux de l’art carolingien. Cette église est une  
des plus vieilles de France et présente une mosaïque unique  
du IXe siècle.

n  Fin de la journée : Vers 17 h 15 à Sully-sur-Loire.

Prolongez votre journée  : Découverte du village des boîtes aux 
lettres à Saint-Martin-d’Abbat (visite libre).

Orléans au son des cloches

Au fil 
de la Loire…

Laissez-vous conter la cité johannique et percez les arcanes 
et richesses d’une cité classée « Ville d’Art et d’Histoire ». Déambulez 
dans le centre ancien datant du Moyen-Âge et entièrement 
réhabilité. L’occasion de découvrir un métier ancestral : fondeur de 
cloches. Cette journée saura vous rappeler l’importance d’Orléans 
dans l’Histoire de France.

Depuis Sully, porte d’entrée du Val de Loire, remontez le temps 
sur la rive nord du fleuve. L’époque médiévale réapparaît à la 
vue des douves et du donjon sullylois laissant place aux joyaux  
de l’architecture religieuse.

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 5

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : de février  

à décembre
n   Nombre de km : 36
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Le prix comprend :
n  Les entrées et visites guidées 

dans les monuments 
n  Le déjeuner boissons comprises
n  1 gratuité chauffeur

À la carte :
15 h 00 : Visite du musée  
des Transports à Pithiviers (dates 
nous consulter). (+ 1,50 € / pers).  
Ou 15 h 00 : Visite guidée du 
musée du Safran à Boynes.

44,00 e
par personne 

Ref. : 17H3

de CHAMeROLLeS  
À yèVRe-Le-CHâTeL

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous : 
n  10 h 00 : à Chilleurs-aux-Bois. Le château de Chamerolles, 

bâti à l’aube de la Renaissance, abrite l’un des rares musées 
français consacré à l’art du parfum. Les jardins Renaissance 
invitent à la rêverie.

n   12 h 30 : Déjeuner dans un restaurant ou une ferme auberge 
des environs.

n  15 h 00 : Visite guidée du village et de la forteresse de yèvre-
le-Châtel classé parmi « Les Plus Beaux Villages de France ».

n  Fin de la journée : Vers 17 h 00. Circuit proposé par l’Office 
de Tourisme de Pithiviers.

Prolongez votre journée : goûter afin de déguster le fameux 
gâteau de Pithiviers (tarif nous consulter).

Parfums de 
Renaissance

entre Beauce et Gâtine se révèle le château de Chamerolles, 
bâti à l’aube de la Renaissance par Lancelot du Lac. Laissez-
vous enivrer par l’histoire des lieux à travers la promenade des 
parfums, dédiée à l’art et l’histoire des senteurs, puis offrez-vous 
une flânerie dans l’un des « Plus Beaux Villages de France ».

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : de mars 

à fin octobre
n   Nombre de km : 25

Le prix comprend :
n Le guide journée  
n  Le déjeuner boissons comprises 
n   Les entrées dans les monuments
n 1 gratuité chauffeur

48,50 e
par personne 

Ref. : 17H8

de MeuNG-SuR-LOiRe À ORLéANS
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous :
n  10 h 00 : à Meung-sur-Loire avec votre guide. Visite guidée 

du château, du raffinement de ses salons aux inquiétants 
souterrains. Surnommé le château aux Deux Visages  
à cause de ses façades médiévales et classiques, il fut 
jusqu’à la Révolution la prestigieuse résidence des évêques  
d’Orléans et a accueilli des hôtes de marque comme François Ier, 
Louis XI ou Jeanne d’Arc

n  12 h 45 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n  15 h 00 : Visite guidée de la ville d’Orléans à travers ses 

monuments les plus prestigieux : l’Hôtel Groslot, ancienne 
Mairie d’Orléans et hôtel particulier du XVIe siècle, la Cathé-
drale Sainte-Croix, édifice monumental construit du XIIIe 
au XIXe siècle sans oublier l’esprit de Jeanne d’Arc que l’on 
retrouve partout dans le centre-ville.

n  Fin de la journée : Vers 17h30 à Orléans.

Sur les pas  
de Jeanne d’Arc

Le château de Meung-sur-Loire, l’un des plus vastes et 
des plus anciens châteaux du Val de Loire, a accueilli de grands 
noms de l’histoire de France.

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : de mars 

à novembre
n   Nombre de km : 25
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Le prix comprend :
n   Les entrées et visites guidées 

dans les monuments
n   Le déjeuner boissons comprises
n   1 gratuité chauffeur

46,00 e
par personne 

Ref. : 17H10

de SuLLy-SuR-LOiRe À 
dAMPieRRe-eN-BuRLy

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous : 
n  10 h 00 : à Sully-sur-Loire. Visite guidée du château de 

Sully. L’imposante architecture médiévale du château de Sully 
domine la Loire de ses sept siècles d’existence. Célèbre pour 
ses hautes tours, ses douves en eau et sa superbe char-
pente en berceau brisé, le château permet également de 
découvrir l’histoire de Sully, ministre d’Henry IV et de ses  
descendants propriétaires des lieux jusqu’en 1962.

n  12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n  15 h 00 : Visite guidée du musée du Cirque et de l’Illusion 

à Dampierre-en-Burly. Découvrez une grande quantité de 
matériel et costumes ayant appartenu à des grands noms 
du cirque et de l’illusion, un espace dédié à Jean Richard, 
des effets d’optiques inédits, des vidéos sur écran géant et  
téléviseurs relatant la vie du cirque… ainsi qu’une boutique de 
souvenirs sur le thème du cirque.

n  Fin de la journée : Vers 16 h 30.
Circuit proposé par l’Office de Tourisme Sully, Loire et Sologne.

Prolongez votre journée  : Possibilité d’un spectacle de magie 
sur la piste aux Etoiles au musée du Cirque et de l’Illusion  
(+90,00 e pour le groupe)

Art et Illusion
Au cœur du Val de Loire, visitez l’impressionnant château 
de Sully, forteresse puis demeure du célèbre ministre d’Henri IV et 
retrouvez votre âme d’enfant au musée du Cirque et de l’Illusion.

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : de mars  

à novembre
n   Nombre de km : 13

Le prix comprend :
n  L’entrée, la visite guidée  

et la démonstration de cuisine au château
n  Le déjeuner boissons comprises
n   L’entrée au Parc Floral et à 

la serre aux papillons
n  1 gratuité chauffeur

47,00 e
par personne 

Ref. : 17H6

de LA FeRTé-ST-AuBiN À ORLéANS
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous :
n  10 h 00 : À La Ferté-Saint-Aubin. Visite guidée du château.

Construit en briques et pierres, entouré de douves et d’un 
parc romantique à l’anglaise, il vous séduira par son ambiance  
familiale. Les vastes cuisines du XVIIe siècle, vous accueillent 
pour une démonstration de recettes à l’ancienne.

n  12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n  15  h  00 : Visite libre du Parc Floral d’Orléans la Source 

labellisé « Jardin Remarquable » par le Ministère de la Culture 
(35  hectares)  : promenade dans les jardins de fougères, de 
roses ou de dahlias à la recherche de la source du Loiret. 
Collection nationale d’iris (en mai) de la serre aux papillons  
exotiques…

n  Fin de la journée : Vers 17 h 30.

Prolongez votre journée : Découverte du Parc Floral en petit train  
(+ 4,00 e/pers.).

Châtelain d’un jour… en Sologne
de belles pierres aux belles fleurs, cette échappée vous 
promet une journée haute en couleur, pour flâner et rêver. 

En bref
n Base 30 personnes
n   Validité : de mai 

à octobre
n   Nombre de km : 13
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Au fil
de l’eau

 

Bercé par le murmure des eaux,  
l’esprit divague et le regard s’évade... 

De ponts en écluses et d’un canal  
à l’autre, entrez au cœur des 
paysages par la voie royale. 
La navigation fluviale offre 

une échappée nature rêvée 
pour découvrir le Loiret.

Le prix comprend :
n  Le tour en train commenté
n   Le déjeuner-croisière 

boissons comprises
n  L’entrée et visite guidée du musée
n  1 gratuité chauffeur

À la carte :
14 h 30 : Visite guidée du musée de 
la Mosaïque et des Émaux de Briare.
(+ 1,00 e/pers)

51,50 e
par personne 

Ref. : 17C2

À BRiARe
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Perle des 
canaux

Empruntez les canaux et le célèbre pont-canal en bateau, 
et partez à la découverte de la « cité des perles ». Une plongée 
éclatante au coeur d’une mosaïque d’histoires et de couleurs.

Rendez-vous : 
n  10 h 00 : À Briare. Découverte de la ville en petit train tou-

ristique (bords de Loire, passage sous le pont-canal, centre-
ville…).

n  11 h 00 : Déjeuner-croisière à bord d’un des bateaux tou-
ristiques avec navigation sur le pont-canal et passage de plu-
sieurs écluses (durée 3 h 15).

n  14 h 30 : Visite guidée du musée des Deux Marines et du 
pont-canal. Entrez dans le monde fascinant de la marine de 
Loire et des canaux. Quatre films passionnants vous racontent 
l’histoire de la construction du canal et du pont canal de Briare 
et l’espace aquarium vous enchantera.

n  Fin de la journée : Vers 16 h 00.

Prolongez votre journée : Visite et dégustation dans une cave des 
environs afin de découvrir les fameux vins du « Coteau du Gien-
nois » (+ 3,00 e/pers.)

En bref
n   Base 20 à 

100 personnes.
n   Validité : d’avril 

à fin octobre
n   Nombre de km : 1
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Le prix comprend :
n  L’entrée et la visite guidée du château
n  Le déjeuner boissons comprises
n  La croisière promenade 

commentée
n  1 gratuité chauffeur.

Le prix comprend :
n  La visite commentée de Montargis
n  Le déjeuner boissons comprises
n  La croisière promenade 

commentée
n  La visite-dégustation
n  1 gratuité chauffeur

À la carte :
15 h 00 : Visite de la Maison de la 
Forêt, découverte ludique et interactive 
de la forêt domaniale de Montargis 
à travers 3 espaces thématiques.

49,50 e
par personne 

48,00 e
par personne 

Ref. : 17C6

Ref. : 17C3

Rendez-vous :
n   10  h 00 : à Saint-Brisson-sur-Loire. Visite guidée du 

château. Forteresse imprenable réaménagée en demeure 
d’agrément au XIXème siècle. Découvrez plus de 15 pièces 
meublées, des pièces d’apparat aux pièces de vie domes-
tique : cuisines, lingerie, chambres de bonnes… sans oublier 
le parc et les multiples activités.

n  12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant.
n  15 h 00 : Croisière-promenade (durée 1 h 30) au départ 

de Briare pour une balade sur les canaux incluant la naviga-
tion sur le célèbre pont-canal.

n  Fin de la journée : Vers 16 h 30.

Venez découvrir l’ancienne forteresse de Saint-Brisson-
sur-Loire nouvellement réouverte et réaménagée et profitez 
des charmes du canal de Briare lors d’une croisière promenade. 

De ponts en passerelles, Montargis dévoile ses atours et 
vous offre une visite originale. Le temps d’une journée, laissez-
vous guider entre terre et eau.

En bref
n   Base 20 à 

100 personnes
n   Validité : d’avril 

à fin octobre
n   Nombre de km : 17

de SAiNT-BRiSSON À BRiARe 
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Château
et croisière 
en giennois

Croisière 
en Venise 
du Gâtinais

À MONTARGiS
Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Rendez-vous : 
n   9  h  30  :  À Montargis. Visite pédestre commentée de la  

« Venise du Gâtinais », ville aux 131 ponts et passerelles, aux 
ravissantes maisons à tourelles ou à colombages et aux hôtels 
Renaissance, sans oublier les vestiges du château royal. Puis 
visite de la Maison de la Prasline avec dégustation.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant.
n   15 h 00 : Embarquement à bord du bateau Ville de Châlette 

au départ du port Renée de France à Montargis. Promenade 
au cœur de la nature d’une durée de 2 h avec passage d’écluse.

n   Fin de la journée : Vers 17 00 h.

Circuit proposé par l’Office de Tourisme de l’Agglomération de 
Montargis.

Prolongez votre journée  : Pause Gourmande à l’Office de 
Tourisme afin de déguster des douceurs chocolatées du 
montargois ( + 1,50 €/pers.)

En bref
n   Base 20 à 

50 personnes
n   Validité : du 16/04 

au 13/10/2017
n   Nombre de km : 2

N�veau
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Le prix comprend :
n L’entrée et la visite guidée du musée
n Le déjeuner boissons comprises
n La promenade en toue commentée 
n 1 gratuité chauffeur
A la carte : 10 h 00 visite et 
dégustation de délicieuses rillettes de 
poissons à l’atelier des Pêcheurs 
de Loire. ( + 3,50 e/pers.)

Le prix comprend :
n  L’entrée et la visite guidée du château
n  Le déjeuner boissons comprises
n  La croisière promenade commentée
n  1 gratuité chauffeur

52,00 e
par personne 

48,50 e
par personne 

Ref. : 17C4

Ref. : 17C5

Principale voie de communication pendant des siècles, 
la Loire enchante aujourd’hui les visiteurs par son caractère 
sauvage et son infinie beauté. Loin du monde, à bord d’une toue 
traditionnelle, laissez-vous conter ses caprices, sa faune et sa flore, 
baignés dans une palette de couleurs inoubliables. 

Après une promenade des senteurs dans un château du 
Loiret, profitez du charme de la navigation sur le canal d’Orléans. 
En toute quiétude, découvrez et contemplez… la nature s’offre à 
vous. 

AuTOuR de CHâTeAuNeuF-SuR-LOiRe

AuTOuR d’ORLéANS

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Balade en bateau et découverte 
de la Loire

Parfums de 
plaisance  
sur le canal 
d’Orléans

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Châteauneuf-sur-Loire. Visite guidée du musée 

de la marine de Loire. Installé dans les anciennes écuries 
du château, il retrace l’histoire de la marine de Loire au fil des 
siècles.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant à Sigloy avec spécialités 
de poissons de Loire pêchés sur place par les Passeurs de 
Loire.

n   15 h 00 : Embarquement à Sigloy pour une navigation de 
2 h 30 à bord d’une toue sur la Loire. Au cœur du Val de 
Loire, venez découvrir le fleuve sauvage, ses méandres, ses îles, 
observer la hutte des castors à bord d’un bateau traditionnel.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 30.

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Chilleurs-aux-Bois. Le château de Chamerolles 

bâti à l’aube de la Renaissance par Lancelot du Lac propose un 
voyage sur l’histoire des parfums au fil des siècles. Les jardins 
Renaissance invitent à la rêverie.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n   15 h 00 : Embarquement à Mardié pour une croisière pro-

menade à bord du bateau l’Oussance (70 places assises à 
l’intérieur, 10 à l’extérieur + 20 debout) sur le canal d’Orléans 
avec passage d’écluse. Découvrez entre Orléans et Paris, dans 
un environnement préservé, l’histoire d’une voie commerciale 
très importante au XVIIIe siècle.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.

Prolongez votre journée  : Possibilité de visiter le musée de la  
Tonnellerie à Chécy (+ 3,20 e/pers.).

En bref
n   Base 12 à 

52 personnes
n   Validité : d’avril 

à fin octobre
n   Nombre de km : 5

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : d’avril 

à fin octobre
n   Nombre de km : 28
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Partir
côté jardin

 

Au cœur du jardin de la France, 
offrez-vous un bouquet de volupté.

Dans un voyage floral, tantôt fastueux, 
épuré ou stylisé, s’égrainent parcs de 
châteaux et jardins les plus secrets... 

Prenez le temps de musarder ! 
Le prix comprend :
n  Les entrées et visites 

guidées dans les sites
n  Le déjeuner boissons comprises
n  1 gratuité chauffeur

47,00 e
par personne 

Ref. : 17J1

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Nogent-sur-Vernisson. Visite guidée de l’arbo-

retum des Barres. Les collections cachent des richesses 
botaniques : 2 600 espèces d’arbres et arbustes et près de 
8 500 sujets. Arbres rares, écorces étonnantes, couleurs et 
senteurs, ce site est labellisé « Jardin remarquable ».

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n    15 h 00 : Visite du château de La Bussière et de son 

potager XVIIIe siècle qui recèle une collection de plantes 
anciennes. Les œuvres d’art sur la pêche d’autrefois en 
eau douce, lui donnèrent son nom de «  château des 

pêcheurs ».
n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.

Prenez l’air  ! Les jardins de l’arboretum des Barres et 
du château de la Bussière vous régalent de leur richesse, 
fraîcheur et fragrances. Cultures contemporaines, anciennes  
et exotiques se côtoient et ravivent tous les sens. Une belle 
journée en perspective…

En bref
n   Base 20 à 

50 personnes
n   Validité : début 

mai à fin octobre
n   Nombre de km : 35

de LA BuSSièRe 
À NOGeNT-SuR-VeRNiSSON 

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Accords 
parfaits  
au jardin
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Le prix comprend :
n  Les entrées et visites 

guidées dans les sites
n  Le déjeuner boissons comprises
n  1 gratuité chauffeur

À la carte :
10 h 00 : visite du jardin des 
Minuit à la Neuville-sur-
essonne : Jardin contemporain, 
lieu de création permanent.

Le prix comprend :
n  Les entrées dans les parcs 
n  Le déjeuner boissons comprises
n  La dégustation
n  1 gratuité chauffeur

À la carte : 
10 h 00 : Promenade commentée en 
voiturettes électriques (+ 3,50 e/
pers.) au Domaine du Ciran. 15 h 00 : 
promenade en train touristique 
au Parc Floral (+ 4,00 e/pers.)

48,00 e
par personne 

45,00 e
par personne 

Ref. : 17J3

Ref. : 17J4

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : domaine de Chamerolles à Gallerand. Visite 

guidée de la nouvelle roseraie André Eve près du château 
de Chamerolles. Vous y découvrirez plus de 150 variétés de 
roses anciennes et nouvelles présentées dans une dizaine 
de jardins à thèmes. Au cœur de la roseraie, le dernier jardin 
dessiné par André Eve.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n   15 h 00 : Visite guidée du jardin du Manoir de la Javelière 

à Montbarrois. S’étendant sur 4 ha, ce jardin labellisé « Jardin 
Remarquable », vous enchantera par d’innombrables variétés 
botaniques implantées dans des décors variés  ; jardin italien, 
ruisseau japonais, jardin de bruyères… 300 espèces de rosiers 
botaniques peuplent le rosarium.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Ménestreau-en-Villette. Visite libre du Domaine 

du Ciran, conservatoire de la faune, de la flore et des paysages 
de Sologne sur 300  hectares. Différents observatoires sont 
aménagés pour apercevoir une faune sauvage en totale liberté. 
Visite du cellier et de sa collection d’outils d’autrefois, projection 
de films animaliers et dégustation de produits de la ferme.

n   12 h 30 : Déjeuner dans un restaurant des environs. 
n   15 h 00 : Visite libre du Parc Floral d’Orléans-la-Source label-

lisé « Jardin remarquable » ainsi que de la serre aux papillons 
tropicaux. Étonnant à chaque saison, vous y découvrirez le  
jardin d’iris, la roseraie, le jardin tropical, la source de la rivière 
du Loiret… sans oublier le potager et le verger.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.

Vous avez rendez-vous avec des fleurs d’exception.  
De la roseraie d’André Eve au jardin du Manoir de la Javelière, 
entrez dans un monde enchanté... Un étonnant voyage floral 
autour du monde.

Faune et flore vous font de l’œil en Sologne ! 
Autour d’un château du XIXe siècle, offrez-vous un bain de nature 
dans un cadre préservé. Un vrai retour aux sources, comme celle 
du Loiret, que vous découvrirez au cours d’une balade dans le 
Parc floral d’Orléans.

 de PiTHiVieRS-Le-VieiL À MONTBARROiS  

 de MéNeSTReAu-eN-ViLLeTTe 
À ORLéANS  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Au nom de la rose

Nature sauvage

En bref
n   Base 30 personnes
n     Validité : de fin mai 

à mi-septembre
n   Nombre de km : 45

En bref
n   Base 30 personnes
n     Validité : de mai à fin septembre
n   Nombre de km : 26

13



Séj�rner
en Loiret

 

Le temps d’un week-end ou plus, 
le Loiret vous fait la promesse 

d’une escapade douce et raffinée.
 Autour d’un patrimoine remarquable, 

de découvertes insolites et 
de tables réputées, retrouvez l’art 

de vivre à la française dans un écrin 
de gourmandise et d’authenticité. 

Laissez-vous charmer !

Le prix comprend :
n  L’hébergement en 1/2 pension
n  Les déjeuners
n  Les services d’un guide 

pour le séjour
n  Les entrées dans les monuments

310,00 e
par personne 

(base chambre double)

Ref. : 17S1

durée : 3 jours/2 nuits
n   1er Jour : Accueil par notre guide à Sully-sur-Loire. Visite 

guidée du célèbre château du ministre d’Henri IV. Déjeuner 
dans un restaurant. Visite guidée de l’abbaye romane de 
Saint-Benoit-sur-Loire puis de l’oratoire carolingien 
de Germigny-des-Prés. Dîner et hébergement dans un 
hôtel*** d’Orléans.

n   2e Jour  : Rendez-vous avec votre guide pour une visite 
pédestre d’Orléans à travers ses monuments les plus 
prestigieux : cathédrale Sainte-Croix, Hôtel Groslot, quartiers 
anciens… Déjeuner dans un restaurant. Découverte du Parc 
Floral d’Orléans-la-Source labellisé « Jardin remarquable » 
et de la serre aux papillons tropicaux. Dîner et hébergement 
dans un hôtel*** d’Orléans.

n   3e Jour : Visite guidée du château de Meung-sur-Loire. 
Déjeuner au restaurant puis découverte de Beaugency, 
charmante cité médiévale des bords de Loire.

n   Fin du séjour : Vers 17 h 00.

Loin des routes classiques du patrimoine, optez pour 
un séjour intimiste en Val de Loire et découvrez quelques pépites 
locales. Une balade privilégiée alliant anecdotes et histoire. 

eN VAL de LOiRe  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

douce fugue..

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : de mars 

à novembre
n   Supp. chambre 

individuelle : 74,00 e
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Le prix comprend :
n  L’hébergement en 1/2 pension
n  Les déjeuners
n  Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
n  Le café d’accueil
n  Les visites-dégustation
n  La croisière promenade
n  1 gratuité chauffeur

Le prix comprend :
n  L’hébergement en 1/2 pension
n  Les déjeuners
n  Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
n  1 gratuité chauffeur

157,50 e
par personne 

(base chambre double)

168,50 e
par personne 

(base chambre double)

Ref. : 17S2

Ref. : 17S3

durée 2 jours/1 nuit
n   1er jour : Arrivée à Montargis pour 9 h 30. Accueil autour d’un 

petit déjeuner à l’Office de Tourisme.
n   10 h 30 : Visite guidée de la ville. Déjeuner au restaurant.
n   15 h 00 : Visite de la Maison de la Forêt ou visite du musée 

des Tanneurs ou visite du musée de la Pailleterie.
n   16  h  30  : Visite et dégustation à la Maison de la Prasline.  

Nuit et hébergement dans un hôtel*** à Montargis.
n   2e jour : 10 h 00 visite du château de La Bussière ou de l’arbo-

retum des Barres. Déjeuner au restaurant. 
n   15 h 00 : Croisière promenade à Briare puis dégustation des 

vins du Coteau du Giennois.
n   Fin du séjour : Vers 18 h 00.

Circuit proposé par les Offices de Tourisme de Briare et de Montargis.

2 jours/1 nuit.
n   1er jour : Rendez-vous à Orléans vers 10 h 00. Visite guidée 

de la ville et de ses principaux monuments. Déjeuner. Visite 
guidée du CERCIL présentant l’histoire des internés juifs dans 
les camps de Beaune-la-Rolande et Pithiviers ou visite 
guidée du musée des Beaux-Arts d’Orléans présentant 
des collections qui courent du XVe au XXIe siècle. Dîner et nuit à 
Orléans dans un hôtel***. 

n   2e jour : 10 h 00 : Rendez-vous à Lorris afin de découvrir le 
musée de la Résistance et de la Déportation. Déjeuner 
dans un restaurant des environs. Visite guidée du château de 
Chamerolles à Chilleurs-aux-Bois avec son musée prome-
nade des Senteurs et Parfums et ses jardins Renaissance.

n   Fin du séjour : Vers 17 h 00.

Voyagez entre « Venise du Gâtinais » et bords de Loire. 
L’arbre, l’eau, l’art, la culture et la nature sans oublier la gastronomie 
sont au rendez-vous de ce périple.

Entre ville et campagne, ce séjour vous propose une 
immersion au coeur de l’Orléanais, entre petites histoires et grande 
Histoire. Une alliance du plaisir de la découverte patrimoniale et 
artistique au devoir de mémoire. 

de MONTARGiS À BRiARe  

eN ORLéANAiS

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Escapade  
le long 
du canal 
de Briare

Toute une Histoire... 

En bref
n   Base 30 personnes
n     Validité : d’avril à octobre
n   Supp. chambre 

individuelle : 17,00 e

En bref
n   Base 30 personnes
n     Validité : toute l’année 

(sauf en janvier)
n   Supp. chambre 

individuelle : 37,00 e
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Te�oir et
traditi�s

 

Parce que toute la personnalité 
d’un territoire se révèle dans l’assiette, 

quoi de mieux qu’allier plaisirs 
de table et découvertes culturelles ? 

Au cœur d’une ferme ou d’un 
restaurant, partagez dans la 

convivialité un vrai repas local. 
Découvrez aussi, le savoir-faire 

d’artisans ou producteurs qui font 
vivre les traditions loirétaines.

Le prix comprend :
n   Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
n   Le déjeuner boissons comprises
n   La dégustation de gâteaux 
n   1 gratuité chauffeur

38,00 e
par personne 

Ref. : 17d7

Rendez-vous :
n   10 h 00 : à Corbeilles. Visite d’une ferme produisant du 

safran. Cultivée dans le Gâtinais dès le XIIIème siècle, cette 
épice est reconnue comme étant la meilleure du monde.  
Du 16ème au 19ème siècles, les bulbes, comme les filaments, 
sont si prisés qu’ils rentrent dans les dots de mariage et 
les successions. Il est de nouveau produit dans la région.  
Dégustation de gâteaux au safran sur place.

n   12 h 15 : Déjeuner à Châlette-sur-Loing au bord de l’eau.
n   15 h 30 : Visite guidée du chantier de construction de 

Belle de Grignon dans un cadre unique, un voyage dans le 
passé au cœur de la forêt et du canal d’Orléans. En construc-
tion depuis 2009, cette péniche en chêne de 27 mètres 
et 20 tonnes est assemblée par une équipe de mariniers,  
charpentiers, cordiers… qui vous transmettront leur passion. 
L’objectif final sera de rejoindre par halage Montargis et 
Briare à bord de Belle de Grignon.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.

Unique en France, venez visiter le chantier de la 
construction d’une péniche de 27 mètres réalisée en 
chêne comme autrefois. La découverte de la culture du safran 
complètera cette journée riche de rencontres.

de CORBeiLLeS Au PORT de GRiGNON

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Des safraniers 
aux mariniers

En bref
n   Base : 20 à 50 

personnes
n   Validité : de mars 

à fin octobre
n   Nombre de km : 44

N�veau
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Le prix comprend :
n   Les entrées et visites guidées 

dans les monuments
n  La dégustation de chocolats
n  Le déjeuner boissons comprises
n  1 gratuité chauffeur.

À la carte :
10h00 : visite d’une huilerie à 
Bazoches-les-Gallerandes, 
produisant de l’huile de colza 
en 1ère pression à froid. 
Dégustation, démonstration 
et boutique.

Le prix comprend :
n   Le déjeuner boissons comprises
n   L’entrée et la visite guidée du musée
n   Le goûter
n   1 gratuité chauffeur

43,00 e
par personne 

39,50 e
par personne 

Ref. : 17d6

Ref. : 17d2

Rendez-vous :
n   10 h 00 : à Neuville-aux-Bois. La chocolaterie Alex Olivier 

vous ouvre les portes de ses ateliers. Une visite guidée, avec 
dégustation aux divers stades de la fabrication, vous permet-
tra de découvrir le savoir-faire traditionnel de nos chocolatiers. 
Vente directe des produits de la chocolaterie.

n   12 h15 : Déjeuner dans un restaurant des environs.
n   15 h 00 : Visite guidée du château de Chamerolles bâti à l’aube 

de la Renaissance par Lancelot du Lac. Le musée Promenade 
des Senteurs et Parfums, vous propose un voyage sur l’histoire 
des parfums au fil des siècles et quelques secrets de fabrication  
autour de l’orgue à parfums.

n   Fin de la journée : Vers 17h00.

Rendez-vous :
n   12 h 15 : à Bouilly-en-Gâtinais.
n   12 h 15 : Déjeuner dans une auberge rurale. Au menu : des spé-

cialités au safran et à base de produits locaux et le fameux  
«Pithiviers».

n   15 h 00 : Visite guidée du musée du safran à Boynes. Le 
musée retrace l’histoire de l’exploitation du safran, de la plan-
tation du bulbe à la consommation des stigmates et présente 
les outils de travail de la terre d’antan. Goûter sur place avec  
dégustation de gâteaux au safran.

n   Fin de journée : vers 17 h 00. 

Menu :
Kir, salade de chèvre de Nibelle ou feuilleté de légumes de saison et son 
mesclun, suprême de poulet au safran du Gâtinais ou filet mignon à la 
moutarde d’Orléans, fromage d’Olivet au foin et sa confiture de tomates 
vertes maison, Pithiviers fondant ou œufs à la neige aux Praslines de 
Montargis ou assiette de desserts gourmands, 1/4 de vin, eau minérale 
de Chambon-la-Forêt, café.

Des fèves de cacao aux plantes à parfum, cette journée 
mettra vos sens en éveil ! Quel plaisir de découvrir les secrets de 
fabrication du chocolat et du parfum !

Terre du Safran du XVIe au XIXe siècle, le Loiret a relancé une 
petite production de cette épice prisée dans le monde entier.  
De l’or en poudre à savourer !

de NeuViLLe-AuX-BOiS 
À CHiLLeuRS-AuX-BOiS

eN PiTHiVeRAiS 

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Du chocolat 
au parfum 

Plaisirs dorés

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité :  Toute l’année du lundi au vendredi
n   Nombre de km : 7

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : d’avril 

à fin octobre
n   Nombre de km : 9
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Le prix comprend :
n   Le petit déjeuner
n   La visite commentée de Montargis
n   Le déjeuner boissons comprises
n   La visite-dégustation
n    La pause gourmande
n    1 gratuité chauffeur

45,50 e
par personne 

Ref. : 17T3

Rendez-vous :
n   9  h  45  : à Montargis. Commencez la journée du bon pied  

par un petit déjeuner d’accueil accompagné de spécialités du 
Gâtinais.

n   10 h 30 : Partez à la découverte de Montargis surnommée  
la « Venise du Gâtinais », ville aux 131 ponts et passerelles.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant avec un menu composé 
de produits du terroir.

n   14 h 30 : Visite d’une brasserie de bière artisanale. Décou-
vrez les secrets de fabrication, sentez les différents parfums 
(malt, houblon, orge…) et il ne vous restera plus alors qu’à  
déguster.

n   16 h 30  : Pause Gourmande à l’Office de Tourisme, décou-
verte gustative des douceurs chocolatées du Montargois.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 30.

Circuit proposé par l’Office de Tourisme de l’Agglomération de 
Montargis.

Bercée par les eaux des canaux, Montargis révèle sa 
douceur et son histoire au cours d’une balade gourmande. Une 
découverte originale... à déguster au fil de la journée !

À MONTARGiS

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Saveurs et 
douceurs du 
Montargois

Le prix comprend :
n   Le déjeuner boissons comprises
n   L’animation
n   1 gratuité chauffeur

35,50 e
par personne 

Ref. : 17d3

Rendez-vous :
n   12 h 15 : À Mormant-sur-Vernisson.
n   12 h 30 : Déjeuner au Relais du miel avec un menu typique-

ment gâtinais.
n   L’après-midi  : animation dansante sur place dans cette 

agréable chaumière, halte incontournable de la nationale 7.  
Venez à la découverte d’un terroir riche d’histoire et de gour-
mandises, autour d’une  animation chantée et dansante cent 
pour cent « chansons françaises ».

n   Fin de journée : Vers 17 h 00.

Menu : 
Kir Gâtinais, pressé de rillettes au foie gras, parmentier de canard 
et son écrasé Gâtinais (carottes, safran), chèvre pané aux noisettes, 
poirat solognot, 17 cl de vin rouge sélectionné de la région, 30 cl d’eau 
de source en bouteille, café.

Faites une étape festive et gourmande autour du miel 
et des produits typiquement gâtinais. Un moment convivial 
pour découvrir des saveurs locales avant d’évoquer l’histoire de 
la «  Route Bleue  », symbole du chemin vers la Méditerranée et 
prélude aux vacances depuis près d’un siècle.

eN GâTiNAiS 

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Saveurs à butiner...

En bref
n   Base 30 personnes 

minimum 200 personnes 
maximum.

n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 0

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : toute l’année, 

en semaine
n   Nombre de km : 12
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 www.circuitsgroupesloiret.com - 02 38 62 97 34

Le prix comprend :
n   Les services d’un 

guide pour 2h30.

134,00 e
pour le groupe 

Ref. : 17OT1

Rendez-vous  à Orléans : 
n   Après avoir gravi 252 marches, un parcours itinérant vous 

fera découvrir les arcs-boutants et la charpente de la 
Cathédrale Sainte Croix. Admirez la vue panoramique sur 
Orléans et ses environs…Une visite à 41 mètres de hauteur ! 
Descendez ensuite explorer la crypte Saint Avit, trésor   
roman enfoui dans les sous-sols de la ville et la crypte  
Saint Aignan dédiée au culte des reliques.

Cette visite est limitée à 18 personnes. Au-delà de ce nombre le 
groupe sera scindé en deux avec un deuxième guide.
En cas d’intempéries, la visite des parties hautes de la cathédrale 
peut être annulée sans préavis.
Les enfants de moins de 12 ans, les femmes enceintes, les 
personnes cardiaques ou claustrophobes ne sont pas admis.
Accès interdit à toute personne munie de sac de grande 
contenance (sac à dos, gros bagage à main, sac de voyage…)

Venez visiter la ville d’Orléans de haut en bas !

À ORLéANS

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Orléans entre 
ciel et terre

En bref
n   Base 18 à 36 

personnes en 
semaine

n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 0

Déc�vertes
bui��ières

 

Envie de vivre une expérience insolite 
le temps d’une journée ? 

Voici une sélection d’activités 
originales à partager à plusieurs 

en toute convivialité. 
Des animations hors des sentiers battus 

pour profiter du Loiret différemment... 

N�veau
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Le prix comprend :
n   Le déjeuner boissons comprises
n   Le spectacle
n   1 gratuité chauffeur

À la carte : Possibilité de menus  
de type supérieur à 94,00 e et 
124,00 e par personne.

69,00 e
par personne 

Ref. : 17A6

Lieu privilégié, le cabaret moderne VOULEZ-VOUS ouvre 
ses portes pour une journée inoubliable. Appropriez-vous ce 
lieu unique, qui associe l’élégance, la technique de pointe et la 
convivialité. unique en France ! 

À iNGRé AGGLOMéRATiON d’ORLéANS

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Cabaret 
moderne
VOuLeZ-VOuS

Le prix comprend :
n   L’entrée et la visite 

guidée au musée
n   Le déjeuner boissons comprises
n   L’animation
n   1 gratuité chauffeur

34,00 e
par personne 

Ref. : 17A8

Rendez-vous : 
n   10 h 00 : à Lorris. Visite guidée du musée de la Résistance 

et de la Déportation qui propose un parcours de visite 
riche en documents, en objets d’époque permettant de 
découvrir les différentes facettes de la 2de guerre mondiale.

n   12 h 00 : Accueil à la Ferme de Lorris au cœur de la Forêt 
d’Orléans dans un cadre champêtre et autour de grands 
fours à bois. Le repas-animation autour du « cochon grillé » 
vous replonge au cœur des traditions de nos campagnes.

n   L’après-midi : Animation dansante sur place.
n   Fin de la journée : Vers 17 h 30.
Menu : 
Apéritif, canapés paysans, terrines et rillettes « maison », pièce de 
cochon rôtie à la broche, gratin de pommes de terre et salade, 
fromage blanc de campagne, fromage de vache et de chèvre 
fermier, poirat solognot sauce caramel, vin au tonneau, eau de 
source et café.

Rendez-vous : 
n   11 h 45 : à Ingré.
n   12 h 00  : Accueil au Cabaret VOuLeZ-VOuS . Ne laissez pas 

l’aventure commencer sans vous ! Poussez les portes  
du Voulez-Vous et partez à la découverte de l’univers  
extraordinaire de la planète Nogah ! Pendant votre repas, 
rencontre avec les Phaos, les créatures indigènes de ce 
monde fantastique: initiation à leurs coutumes et rituels 
tribaux. Le nouveau spectacle PROPHeCy : vivez l’aven-
ture de cet univers spectaculaire qui repousse les limites de  
l’imaginaire. Après-midi dansant AFTER SHOW, pour un 
amusement jusqu’en fin d’après-midi.

n   Fin de la journée : Vers 17 h 00.
Menu : 
Cocktail olivetain et petits fours, feuilleté gourmand aux quatre 
fromages, filet de volaille, sa crème de basilic et ses röstis aux pe-
tits légumes, Brie sur jeunes pousses, Finger craquant au chocolat 
et sa crème anglaise, 1/4 de bouteille de Bordeaux rouge, café.

Enjambez le vingtième siècle au cours d’une parenthèse 
muséographique, puis laissez le temps s’évanouir et les saveurs 
d’une France d’antan ressurgir lors d’un repas à la ferme. Au passé 
et au présent, la journée défile entre émotion et allégresse. 

À LORRiS  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Souvenirs 
de nos 
campagnes

En bref
n   220 personnes maximum
n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 0

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : toute l’année
n   Nombre de km : 2
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 www.circuitsgroupesloiret.com - 02 38 62 97 34

Le prix comprend :
n   Le spectacle
n   Le déjeuner boissons comprises
n   1 gratuité chauffeur

informations: 
Cabaret ouvert les jeudis et 
dimanches midi, vendredis 
et samedis soir.

49,00 e
par personne 

Ref. : 17A2

Rendez-vous : 
n   12  h  00 : À Barville-en-Gâtinais. Accueil au cabaret le  

«  diamant Bleu  ». Déjeuner dans la salle de restaurant 
climatisée donnant sur une scène de 50 m2 panoramique, 
surélevée pour une visibilité parfaite. Après le repas,  
spectacle «  LOVe, là ou le futur devient réalité » 
d’une durée de 2 h mettant en scène  : Bégonia la meneuse 
de revue, le chanteur Fabian Zeli, comédiens, danseurs 
et danseuses Cette revue vous emportera dans un  
tourbillon de costumes aux couleurs chatoyantes, plumes, 
strass et paillettes, dans la tradition du music-hall.  
Après le spectacle, après midi dansant sur place.

n   Fin de la journée : vers 17 h 00.

Découvrez la nouvelle revue du Diamant Bleu. Un cocktail 
de bonne humeur mêlant costumes étincelants, chorégraphies 
soignées et artistes hilarants. Plaisir garanti ! 

 À BARViLLe-eN-GâTiNAiS  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Follement 
cabaret

En bref
n   Base 30 à 

200 personnes
n   Validité : de janvier  

à juillet
n   Nombre de km : 0

Le prix comprend :
n   Les entrées et visites  

guidées dans les sites 
et monuments

n   Le déjeuner boissons comprises
n   1 gratuité chauffeur

À la carte :
Possibilité d’une privatisation 
du musée du Cirque avec visite, 
apéritif close-up, repas autour 
de la piste aux étoiles, spectacle. 
Le midi ou le soir (tarif 53,00 e). 
Minimum 40 pers. maximum 60.

47,00 e
par personne 

Ref. : 17A4

Rendez-vous : 
n   10  h  30  : à dampierre-en-Burly. Visite guidée du centre 

de protection des tigres à Ouzouer-sur-Loire. Vivez 
un moment unique et intense, partagez la complicité d’un 
homme et de ses tigres. Passionné des fauves depuis sa plus 
tendre enfance, il évolue avec la plus grande aisance parmi eux. 
Exceptionnel ! Durée 1 h environ.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant ou une ferme auberge 
des environs.

n   14 h 30 : Visite guidée du musée du Cirque et de l’Illusion 
à dampierre-en-Burly. Découvrez une grande quantité de 
matériel et costumes ayant appartenus à des grands noms du 
cirque et de l’illusion, un espace dédié à Jean Richard, des effets 
d’optiques inédits, des vidéos sur écran géant et téléviseurs 
relatant la vie du cirque… ainsi qu’une boutique de souvenirs 
sur le thème du cirque.

n   Fin de la journée : Vers 16 h 00.

De l’illusion au réel, cette journée promet des surprises et 
de belles rencontres, animales et humaines. Embrassez l’univers 
du cirque et de la magie avant de partager un moment fort aux 
côtés d’un passionné de tigres et de félins. Exceptionnel !

À dAMPieRRe-eN-BuRLy  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Murmures 
aux oreilles 
des tigres

En bref
n   Base 30 personnes
n   Validité : d’avril à 

octobre, en semaine
n   Nombre de km : 6
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Déc�vrir
le Loiret

Acce�ible
Venez profiter d’une escapade 

ou d’un séjour, en groupe ou avec 
vos proches, dans le Loiret.

De nombreux services et équipements 
ont été mis en place par plus de  

60 établissements porteurs de la 
marque « TOURISME & HANDICAP » 

pour vous garantir un accès facilité dans  
de nombreux sites touristiques, 

activités, hébergements, restaurants 
et Offices de Tourisme labellisés.

Le prix comprend :
n    Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
n   Le déjeuner boissons comprises
n   La gratuité pour les 

accompagnateurs

Suggestion :
possibilité de prévoir un spectacle 
de magie sur la piste aux étoiles 
au musée du Cirque ( +80,00 e)

49,50 e
par personne 

Ref. : 17TH1

Rendez-vous :
n    10 h 00 : à dampierre-en-Burly. Visite libre du musée du 

Cirque et de l’Illusion. Véritable lieu de divertissement, ce 
musée émerveillera tous les publics et vous transportera 
dans un monde de rêves et de paillettes. Le musée est ac-
cessible aux personnes à mobilité réduite.

n   12 h 15 : Déjeuner dans un restaurant accessible propo-
sant un menu typique du Gâtinais.

n   15 h 00 : Visite guidée de l’arboretum des Barres. Une 
découverte grandeur nature du monde de l’arbre sur 35 
hectares. Les collections cachent des richesses botaniques : 
2600 espèces d’arbres et arbustes. Ce site est labellisé 
«  Jardin remarquable  ». Le circuit Continentalis est adapté 
aux personnes à mobilité réduite.

n   Fin de la journée : Vers 16h15.
Prolongez votre séjour : possibilité de prévoir un hébergement 
adapté à proximité et une journée supplémentaire. N’hésitez 
pas à nous questionner.

Que vous soyez en situation de handicap, âgé ou 
avec des difficultés à vous déplacer, nous vous proposons de 
découvrir en toute quiétude la richesse de notre patrimoine et 
profiter de l’accueil chaleureux de vos hôtes.

de dAMPieRRe-eN-BuRLy  
À NOGeNT-SuR-VeRNiSSON  

Orléans Orléans Orléans

Orléans

Orléans

Orléans Orléans

Tourisme  
et Handicap

En bref
n   Base 8 et 15 personnes
n   Validité :  d’avril à octobre
n   Nombre de km : 44
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CONDITIONS PARTICULIERES DE 
RESERVATION « GROUPES »
DU RESEAU NATIONAL DES 
DESTINATIONS DEPARTEMENTALES

Article 1  – Les Agences de Réservation 
Touristique
Les Agences de Réservation Touristique, membres du 
Réseau National des Destinations Départementales 
(Rn2D), sont conçues pour assurer la réservation et 
la vente de tous les types de prestations de loisirs 
et d’accueil, principalement en espace rural. Ils 
facilitent la démarche du public en lui offrant un 
choix de nombreuses prestations et en assurant 
une réservation rapide et sûre. Les Agences de 
Réservation Touristique sont des instruments 
d’intérêt général mis à la disposition de tous les types 
de prestataires qui en sont membres et qui ont passé 
avec eux une convention de mandat.

Article 1 bis – Information
La présente brochure constitue l’offre préalable 
visée par les conditions générales ci-contre et 
elle engage L’Agence de Développement et de 
Réservation Touristique du Loiret (ADRT Loiret).
Toutefois des modifications peuvent naturellement 
intervenir dans la nature des prestations. 
Conformément à l’article R211-17 du Code du 
Tourisme, si des modifications intervenaient, elles 
seraient portées par écrit à la connaissance du client, 
par L’ADRT Loiret avant la conclusion du contrat.

Article 2 – Responsabilité
L’ADRT Loiret est responsable dans les termes de 
l’article L211-17 du Code du Tourisme, qui stipule :
« Toute personne physique ou morale qui se livre aux 
opérations mentionnées à l’article 1er est responsable 
de plein droit à l’égard de l’acheteur de la bonne 
exécution des obligations résultant du contrat, que 
ces obligations soient à exécuter par elle-même ou 
par d’autres prestataires de services, sans préjudice 
de son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois elle peut s’exonérer de tout ou partie 
de sa responsabilité en apportant la preuve que 
l’inexécution du contrat est imputable soit à 
l’acheteur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, 
d’un tiers étranger à la fourniture des prestations 
prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. » 

Article 3 – Réservation
La réservation devient ferme lorsqu’un acompte 
représentant 25 % du prix du séjour et un exemplaire 
du contrat signé par le client, ont été retournés à 
L’ADRT Loiret avant la date limite figurant sur le 
contrat.
Cependant toute option téléphonique ou écrite 
n’est reconnue par L’ADRT Loiret que comme une 
prise d’intérêt à l’une de ses réalisations. Elle ne peut 
occasionner aucune réservation de sa part.

Article 4 – Inscriptions tardives
En cas d’inscriptions tardives moins de 30 jours 
avant le début du séjour, la totalité du règlement 
sera exigée à la réservation.

Article 5 – Règlement du solde
Le client devra verser au service de réservation, sur 
présentation d’une facture, le solde de la prestation 
convenue et restant due, et ceci un mois avant le 
début des prestations (excursion, séjour,...), sous 
réserve du respect de l’article R.211-8,10) du Code du 
Tourisme, ainsi que la liste nominative des membres 
du groupe comportant la liste précise des personnes 
partageant les chambres.
Le client n’ayant pas versé le solde à la date 
convenue est considéré comme ayant annulé son 
voyage. Dès lors, la prestation est de nouveau offerte 
à la vente et aucun remboursement ne sera effectué.

Article 6 – Bons d’échange
Dès réception du solde, le service de réservation 
adresse au client un bon d’échange que celui-ci doit 
remettre au(x) prestataire(s) lors de son arrivée, et 
éventuellement pendant le séjour.

Article 7 – Arrivée
Le groupe doit se présenter au jour et à l’heure 
mentionnés sur le (ou les) bon(s) d’échange.
En cas d’arr ivée tardive ou dif férée ou 
d’empêchement de dernière minute, le client doit 
prévenir directement le(s) prestataire(s) dont 
l’adresse et le téléphone figurent sur le(s) bon(s) 
d’échange.
Les prestations non consommées au titre de ce 
retard resteront dues et ne pourront donner lieu à 
aucun remboursement.

Article 8 – Annulation
Toute annulation doit être notifiée par lettre 
recommandée ou par télégramme à L’ADRT Loiret. 
L’annulation émanant du client entraîne, outre les 
frais de dossier, les retenues suivantes :

a) D’individuels dans un groupe :
-   annulation plus de 30 jours avant le début du 

séjour : 10 % du prix du séjour,
-   annulation entre le 30e et le 21e jour inclus : 25 % 

du prix du séjour,
-   annulation entre le 20e et le 8e jour inclus : 50 % 

du prix du séjour,
-   annulation entre le 7e et le 2e jour inclus : 75 % du 

prix du séjour,
-   annulation à moins de 2 jours : 90 % du prix du 

séjour.
En cas de non présentation du client, il ne sera 
procédé à aucun remboursement.

b) D’un groupe :
-   jusqu’à 60 jours avant le départ : 23€ / personne,
-   entre 30 et 21 jours : 25 % du forfait / personne,
-   entre 20 et 8 jours : 50 % du forfait / personne,

-   entre 7 et 2 jours : 75 % du forfait / personne,
-   moins de 2 jours du départ ou non présentation du 

groupe : 100 % du forfait / personne.

Article 9 – Interruption de séjour
En cas d’interruption du séjour par le client, il ne sera 
procédé à aucun remboursement.

Article 10 – Assurances
L’ADRT Loiret attire l’attention du client sur la 
possibilité de souscrire un contrat d’assurance 
couvrant les conséquences d’une annulation 
résultant de certaines causes

Article 11  – Modification par le service de 
réservation d’un élément substantiel du contrat
Se reporter à l’article R211-11 du Code du Tourisme.

Article 12 – Annulation du fait du vendeur
Se reporter à l’article R211-12 du Code du Tourisme.

Article 13 – Empêchement pour le vendeur de 
fournir en cours de séjour les prestations 
prévues dans le contrat
Se reporter à l’article R211-13 du Code du Tourisme.

Article 14 – Réclamation
Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la 
mauvaise exécution du contrat doit être adressée 
à L’ADRT Loiret dans les meilleurs délais, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, 
et peut être signalée par écrit, éventuellement à 
l’organisateur du voyage et au prestataire de service 
concerné.

Article 15 – Hôtels
Les prix comprennent la location de la chambre 
et le petit déjeuner, la demi-pension ou la 
pension complète. Sauf indication contraire, ils ne 
comprennent pas les boissons des repas. Lorsqu’un 
client occupe seul une chambre prévue pour loger 
deux personnes, il lui est facturé un supplément 
dénommé « supplément chambre individuelle ». Le 
jour du départ, la chambre doit être libérée avant 
midi.

Article 16  – Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle
L’ADRT Loiret a souscrit une assurance auprès 
de (GAN) à hauteur de 1 530 000 € par année 
d’assurance et par sinistre, dommages corporels, 
matériels et immatériels confondus, contrat n° 
874102471 afin de couvrir les conséquences de la 
Responsabilité Civile Professionnelle que L’ADRT 
Loiret peut encourir.

Nom de la structure : Agence de Développement 
et de Réservation Touristique du Loiret
Forme juridique : association loi 1901
N° SIRET : 312.328.321.000.20
Code APE : 8413Z
N° d’immatriculation : IM045140001
Siège social : 8 rue d’Escures 45000 ORLEANS
Téléphone : 02.38.62.04.88
Garantie financière : 68 000 € 
souscrite auprès de l’APST

Conformément à la loi « Informatique et libertés » les 
informations nominatives du dossier de réservation 
sont obligatoires. Un droit d’accès et de rectification 
peut être exercé auprès de L’ADRT Loiret et sauf 
opposition expresse, ces informations pourront faire 
l’objet d’une cession commerciale.

CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
Articles R-211-5 à R-211-
13 du Code du Tourisme

Article R211-5
Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du 
deuxième alinéa de l’article L. 211-8, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien 
ou de titres de transport sur ligne régulière non 
accompagnée de prestations liées à ces transports, 
le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage, émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas 
de transport à la demande, le nom et l’adresse du 
transporteur, pour le compte duquel les billets sont 
émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un 
même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur 
aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section. 

Article R211-6
Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, 
son adresse et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur 
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 
des prestations fournies à l’occasion du voyage ou 
du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et 
les catégories de transports utilisés ; 
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques, 
son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages 
du pays d’accueil ; 
3° Les repas fournis ; 
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à 
accomplir en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 

6° Les visites, excursions et les autres services 
inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de participants, 
la date limite d’information du consommateur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant 
le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à 
titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que 
le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l’article R. 
211-10 ; 
10°  Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ; 
11° Les conditions d’annulation définies aux articles 
R. 211-11, R. 211-12 et R. 211-13 ; 
12° Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties souscrites au titre du 
contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle des 
agents de voyages et de la responsabilité civile des 
associations et organismes sans but lucratif et des 
organismes locaux de tourisme ; 
13° L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation ou 
d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie ; 
14° Lorsque le contrat comporte des prestations de 
transport aérien, l’information, pour chaque tronçon 
de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. 

Article R211-7 
L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce 
cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette 
modification peut intervenir et sur quel éléments. 
En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées 
par écrit au consommateur avant la conclusion du 
contrat. 

Article R211-8
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est 
remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit 
comporter les clauses suivantes : 
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant 
et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 
l’organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, 
en cas de séjour fractionné, les différentes périodes 
et leurs dates ; 
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories 
des transports utilisés, les dates, heures et lieux de 
départ et de retour ; 
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques et son 
classement touristique en vertu des réglementations 
ou des usages du pays d’accueil ; 
5° Le nombre de repas fournis ; 
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus 
dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article R. 
211-10 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances 
ou taxes afférentes à certains services telles 
que taxes d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes 
de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix 
de la ou des prestations fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du 
prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur 
ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le 
séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut 
saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution 
ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 
doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception 
au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, 
à l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés ; 
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 
dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour 
est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article 
R. 211-6 ; 
14°  Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ; 
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles 
R. 211-11, R. 211-12 et R. 211-13 ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 
17°  Les indications concernant le contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que 
celles concernant le contrat d’assistance couvrant 

certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; 
dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts 
et les risques exclus ; 
18° La date limite d’information du vendeur en cas 
de cession du contrat par l’acheteur ; 
19° L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, 
au moins dix jours avant la date prévue pour son 
départ, les informations suivantes : 
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de 
la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 
les noms, adresses et numéros de téléphone 
des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, 
le numéro d’appel permettant d’établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’enfant 
ou le responsable sur place de son séjour ; 
20° La clause de résiliation et de remboursement 
sans pénalités des sommes versées par l’acheteur 
en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 14° de l’article R. 211-6. 

Article R211-9
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat 
n’a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 
tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception 
au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 
quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du vendeur. 

Article R211-10
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L. 211-13, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations 
des prix, et notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui 
peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage 
ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 
variation, le cours de la ou des devises retenu comme 
référence lors de l’établissement du prix figurant au 
contrat. 

Article R211-11
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification 
à l’un des éléments essentiels du contrat telle 
qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il 
méconnaît l’obligation d’information mentionnée 
au 14° de l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans 
préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé 
par le vendeur par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception : 
-   soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées ; 
-   soit accepter la modification ou le voyage de 

substitution proposé par le vendeur ; un avenant 
au contrat précisant les modifications apportées 
est alors signé par les parties ; toute diminution 
de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le 
paiement déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit 
lui être restitué avant la date de son départ. 

Article R211-12 
Dans le cas prévu à l’article L. 211-15, lorsque, avant 
le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès 
du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans 
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité 
qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue 
de son fait à cette date. Les dispositions du présent 
article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion 
d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, 
par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur. 

Article R211-13
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis : 
-   soit proposer des prestations en remplacement des 

prestations prévues en supportant éventuellement 
tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, 
le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la 
différence de prix ; 

-   soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par 
l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l’acheteur, sans supplément de prix, des titres 
de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes vers 
le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par 
les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
en cas de non-respect de l’obligation prévue au 14° 
de l’article R. 211-6.
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TOURISME & TERRITOIRES
CLUB GROUPES
E-mail : groupes@tourisme-territoires.net
www.destination-groupes.net
Le numéro d’immatriculation, le nom de l’assureur et du garant de chaque Agence de Réservation Touristique sont mentionnés  
dans les brochures départementales.

GRAND EST

10 AUBE
Tél : 03 25 42 50 83
www.aube-champagne.com
estelle.mazard@aube.fr 

52 HAUTE-MARNE
Tél : 03 25 30 31 90
www.tourisme-hautemarne.com
groupes@tourisme-hautemarne.com 

NOUVELLE AQUITAINE

16 CHARENTE
Tél : 05 45 69 40 49
www.lacharente.com
groupes@lacharente.com 

19 CORREZE
Tél : 05 55 29 58 67
www.tourismecorreze.com
pbreuil@correze.fr

24 DORDOGNE
Tél : 05 53 35 50 33
www.perigord-reservation.com
groupes@tourismeperigord.com

87 HAUTE-VIENNE
Tél : 05 55 79 72 45
 www.tourisme-hautevienne.com
reservationtourisme@cdt87.com 

AUVERGNE 
RHONE-ALPES 

03 ALLIER
Tél. 04 70 46 81 63
www.allier-auvergne-tourisme.com  
c.burdet@allier-tourisme.net  

42 LOIRE
Tél : 04 77 59 96 66
www.reservation.loiretourisme.com  
agencereservation@loiretourisme.com 

43 HAUTE-LOIRE
Tél : 04 71 07 41 65
www.auvergnevacances.com
groupes@auvergnevacances.com

73 SAVOIE 
74 MONT-BLANC
Savoie Mont Blanc Tourisme 
Tél : 04 50 51 61 16 
groupes.savoie-mont-blanc.com/
Email : groupes@smbtourisme.com

BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

25 DOUBS
Tél : 03 81 21 29 77
www.doubs.travel/groupes
groupes@doubs.com 

BRETAGNE

22 COTES D’ARMOR
Tél : 02 96 62 72 23
www.cotesdarmor.com
groupes.cotesdarmor@cad22.com

29  FINISTERE
Tél : 02 98 76 25 26
www.finisteretourisme.com
rafael.leborgne@finisteretourisme.com

35  HAUTE BRETAGNE 
– ILLE-ET-VILAINE

Tél : 02 99 78 50 30
www.bretagne35.com
t.guerin@bretagne35.com 

56  MORBIHAN
Tél : 02 97 42 61 60
www.morbihan.com
promotion-commerciale@morbihan.com 

CENTRE – VAL DE LOIRE

18 BERRY - CHER
Tél : 02 48 48 00 19
www.berryprovince.com
 vincent.gerbier@ad2t.fr   

28 EURE-ET-LOIR
Tél : 02 37 84 01 02
www.tourisme28.com
infogroupes@tourisme28.com  

36 BERRY - INDRE
Tél : 02 54 07 36 56
www.berryprovince.com
acommune@berry.fr  

37 INDRE-ET-LOIRE
Tél : 02 47 27 27 32
www.valdeloire-tourisme.fr 
groupes@valdeloire-tourisme.fr 

45 LOIRET
Tél : 02 38 62 97 34
www.reservation-loiret.com
groupes@reservation-loiret.com

ILE-DE-FRANCE

77 SEINE-ET-MARNE
Tél : 01 60 39 60 45
www.tourisme77.fr 
puente@tourisme77.fr 

93 SEINE-SAINT-DENIS
Tél : 01 49 15 98 98
www.tourisme93.com  
groupes@tourisme93.com

94 VAL DE MARNE
Tél : 01 55 09 16 22
www.tourisme-valdemarne.com  
babet@tourisme-valdemarne.com

95 VAL D’OISE
Tél : 01 30 73 39 18
www.valdoise-tourisme.com  
c.elleboode@valdoise-tourisme.com   

OCCITANIE PYRÉNÉES 
MÉDITERRANÉE 

09 ARIEGE
Tél : 05 61 02 30 72
www.ariegepyrenees.com  
 groupes@ariegepyrenees.com

30 GARD
Tél : 04 66 36 98 13
www.tourismegard.com 
reservation@tourismegard.com

48 LOZERE
Tél : 04 66 65 71 92
www.lozere-resa.com  
n.bonnal@lozere-resa.com  

65 HAUTES-PYRENEES
Tél : 05 62 56 70 01
www.tourisme-hautes-pyrenees.com   
laboutique.groupe@ha-py.fr 

81 TARN
Tél : 05 63 77 01 60
www.tourisme-tarn.com  
annick.berthome@tourisme-tarn.com 

82 TARN-ET-GARONNE
Tél : 05 63 21 79 65
www.tourisme-tarnetgaronne.com  
armelle.giudicelli@tourisme82.com

HAUTS DE FRANCE 

02 AISNE
Tél : 03 23 27 76 80
 www.evasion-aisne.com
reservation@aisne-tourisme.com

59 NORD
Tél : 03 20 57 53 11
www.tourisme-nord.fr   
resagroupes@cdt-nord.fr

60 OISE
Tél : 03 64 60 60 01
www.oisetourisme.com 
reservation@oisetourisme.com

62 PAS-DE-CALAIS
Tél : 03 21 10 34 40
www.pas-de-calais-tourisme.com   
groupes@pas-de-calais.com

80 SOMME
Tél : 03 22 71 22 74
www.somme-tourisme.com 
r.gambier@somme-tourisme.com  

NORMANDIE

27 EURE
Tél : 02 32 62 84 49
www.eure-tourisme.fr 
groupes@eure-tourisme.fr  

61 ORNE
Tél : 02 33 15 00 06
www.escaporne.fr
groupes@orne.fr 

PAYS DE LA LOIRE

53 MAYENNE
Tél : 02 43 53 52 43
www.mayenne-tourisme.com
reservation@mayenne-tourisme.com

72 SARTHE
Tél : 02 72 88 18 75
www.tourisme-en-sarthe.com
i.guet@@sarthe-developpement.com

PROVENCE ALPES 
COTE D’AZUR

05 HAUTES-ALPES
Tél : 04 92 53 22 03 
www.hautes-alpes-seminaires.fr
isabelle.nicolas@hautes-alpes.net

ILE DE LA REUNION

974 ILE DE LA REUNION
Tél : 02 62 90 78 89
www.resa.reunion.fr
conception@reunion.fr 

RESTEZ EN CONTACT AVEC LE RESEAU

Pour répondre à toutes vos demandes de séjours et excursions en France, nos conseillers Destination 
Groupes, présents dans 41 Agences de Réservation Touristiques implantées au coeur des destinations, 
vous proposent une large gamme d’hébergements, visites, spectacles, et autres expériences des plus 
classiques aux plus insolites. Ambassadeurs de leurs territoires, à la fois passionnés et professionnels 
reconnus depuis plus de 20 ans, ils sauront vous proposer des solutions sur-mesure pour tous vos projets.
À travers des valeurs et engagements partagés tels que la proximité et l’expertise, nos équipes 
deviendront de véritables accélérateurs de réussite pour vos voyages en groupes.
N’hésitez pas à les contacter !


